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On trouvera ci-après l’article publié dans Urbanisme. Sont 
surlignés en jaune les éléments sur lesquels il nous a 
semblé intéressant d’apporter des précisions ou 
compléments. Ils figurent à la suite. 
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Précisions et compléments 
 
Page 69, nous évoquons une « tension 
inhérente au phénomène de métropolisation » 
 
En effet, cette tension est plus largement une 
tension entre les deux dimensions de la 
métropolisation : d’un côté une dimension 
exogène (la métropole est en compétition avec les 
autres métropoles), de l’autre une dimension 
endogène (l’enjeu est de permettre la cohésion 
d’un grand territoire aimanté autour d’une ou 
plusieurs polarités principales). 
 
Page 70, nous abordons « l’équilibre 
économique de l’opération d’aménagement » 
 
Dans l’article, nous nous concentrons sur 
l’équilibre économique de l’opération 
d’aménagement une fois l’engagement 
opérationnel de celle-ci confirmé avec le dossier 
de création. Mais il serait également intéressant 
d’examiner qui paye le développement du projet 
avant le dossier de création. Dans un modèle 
classique hors OIN, ce sont les collectivités qui 
payent ces coûts jusqu’au dossier de création (y 
compris la phase de concertation) ; ces coûts de 
développement sont donc financés par l’impôt, 
local ou national, et ce, qu’elles le fassent elles-
mêmes ou qu’elles le demandent à une SEM ou à 
une agence d’urbanisme. En OIN, la question se 
pose différemment. Soit c’est une subvention 
annuelle qui est donnée aux EPA, soit ceux sont 
les opérations elles-mêmes qui doivent financer 
ce coût. Mais la question est alors : à qui profite la 
marge qui sera in fine dégagée par l’opération 
d’aménagement ? Doit-elle aller au 
remboursement des études amont ou au 
paiement des équipements publics ? Cette 
question se pose d’autant plus que, contrairement 
à l’aménagement hors OIN où on a des vases 
communicants, en OIN, l’amont est payé par 
l’EPA et donc in fine l’Etat, alors que, en aval, les 
équipements publics de superstructure sont 
négociés avec les collectivités locales. 
 
Page 71, nous écrivons : « Lorsque l’Etat et 
les collectivités locales assignent des 
objectifs, louables, de mixité à l’échelle de la 
ZAC, mais ne participent pas au manque à 
gagner financier que représente cette mixité, 
ils incitent de fait l’aménageur à équilibrer ce 
manque à gagner par l’augmentation des 

charges foncières – et donc des prix de sortie 
– sur les programmes qui peuvent supporter 
des valeurs d’autant plus élevées que leur 
localisation métropolitaine rejoint les souhaits 
de polarisation des investisseurs ».  
 
On peut certes objecter que l’augmentation des 
charges foncières ne peut se faire que dans la 
limite de ce que le marché permet. Mais on 
observera que : 1) pour une même fonction, 
l’aménageur pourra tenter de privilégier le plus 
haut-de-gamme (dans la limite de ce qui est 
cohérent avec le devenir du futur quartier) de 
manière à tirer vers le haut les charges foncières ; 
2) l’aménageur peut travailler sur le 
positionnement du quartier de manière à 
convaincre le marché du bien-fondé de ses 
valorisations élevées (cf. les éléments de création 
de valeur évoqués, et, plus largement, les 
pratiques de « branding » à l’anglo-saxonne de 
futurs quartiers) ; 3) lors des consultations 
d’opérateurs, l’aménageur risque d’être contraint 
de choisir l’offre la plus chère plutôt que l’offre la 
plus qualitative (d’où des prix dans le haut du 
marché contribuant à l’inflation des prix de 
marché).  
 
Page 71, nous écrivons : « Ce raisonnement 
est bien sûr schématique, mais il montre que 
d’une certaine manière, plus l’opération 
d’aménagement prétend être inclusive, 
plus, paradoxalement, elle est exclusive, dans 
le sens où elle accentue les écarts ».  
 
Nous pourrions prendre un autre exemple. Ainsi, 
dans le nouveau contexte des finances publiques, 
la tentation peut être grande pour les collectivités 
comme pour l’Etat de faire financer les 
équipements d’intérêt métropolitains (par exemple 
un pont sur un fleuve ou des voiries structurantes) 
par l’opération d’aménagement*, et donc in fine 
par les acquéreurs de programmes neufs. Or cela 
accentue la fragmentation soulignée ci-dessus, en 
même temps que cela interpelle : est-il équitable 
que seuls les nouveaux-acquéreurs-de-
programmes-neufs-près-du-pont payent ce pont, 
alors même qu’il irrigue un territoire beaucoup 
plus large et qu’il profite aussi bien aux nouveaux 
acquéreurs qu’aux populations (propriétaires ou 
locataires) déjà présentes ? 
 
*En droit, seuls les VRD, espaces verts et 
espaces publics nécessités par les futurs 
habitants ou usagers de la ZAC peuvent être mis 
à la charge de l’aménageur. En pratique, on y 
inclut généralement aussi les emprises foncières 
des équipements publics de superstructure (par 
exemple, crèches ou écoles, nécessités par les 
futurs habitants et usagers). On y inclut parfois 
également une participation au coût de 



construction de ces équipements publics. Le 
financement des équipements publics qui 
dépassent la ZAC (et notamment le financement 
des équipements d’échelle métropolitaine) se fait 
au prorata des besoins de la ZAC et est donc de 
fait négocié entre l’aménageur et les collectivités 
locales. 
 
Page 71, nous militons pour qu’un premier axe 
de travail soit « celui de la création de valeur 
urbaine et de sa mesure ».  
 
En effet, c’est bien parce que les bénéfices en 
termes de cohésion sociale, de qualité de vie, 
d’efficacité économique, d’un pont sur un fleuve 
ou du maintien de PME-PMI en cœur de 
métropole sont difficilement « monétisables », 
alors même qu’ils sont avérés, qu’ils apparaissent 
comme un coût sans contreparties de recettes 
pour les collectivités locales qui pourraient les 
financer. Il faut donc remédier à cet état de fait, et, 
en particulier, cesser  de limiter l’approche de la 
ville durable à la seule dimension 
environnementale et même énergétique, pour 
donner enfin à sa dimension sociale sa juste 
valeur.  
 
Mais c’est aussi la question des mécanismes de 
captation de valeur qui est en jeu et il peut ainsi 
sembler paradoxal que, faute de moyens 
financiers, les aménageurs doivent se priver de la 
principale source de captation de valeur que 
constitue bien souvent la détention du foncier. 
Ceci est d’autant plus paradoxal que l’Etat, à 
l’image d’Ecocités ou du Fonds ville de demain, 
(et selon le modèle CDC), intervient de plus en 
plus comme un investisseur, ce qui est une 
manière d’acter que le modèle économique viable 
n’est pas le modèle productif mais le modèle 
investisseur. Le risque est de raisonner sur les 
coûts plutôt que sur la création de valeur 
(différence entre des coûts et des bénéfices), qui 
est pourtant la seule pertinente. Une piste, à 
creuser, pourrait peut-être être d’asseoir les 
dotations de l’Etat sur la prise en compte de telles 
actions. 
 
Page 71, nous pensons qu’un « second axe 
est de faire évoluer les cultures des milieux de 
l’urbanisme, et en particulier de permettre de 
penser le « processus » plutôt que le projet 
fini » 
 
Comme le soulevait Françoise Fromonot à 
l’occasion des Halles

1
, il y a là encore une forte 

dimension culturelle : “Mangin et Nouvel avaient 
privilégié les modes de représentation 

                                                        
1
 “La campagne des Halles” - Françoise Fromonot 

– La Fabrique - 2005 - page 60  

protocolaires : des dessins géométraux pour 
attester du degré de résolution des propositions et 
établir leur faisabilité ; des perspectives en 
couleur pour simuler la réalité future. La 
présentation de la SEURA avait tout d’un rendu 
de permis de construire, avec en guise 
d’apothéose la vue cavalière de l’intérieur du 
Carreau, tirée à part en grand format. Nouvel 
accréditait son projet déjà foisonnant avec des 
myriades de détails, enrichis d’au moins autant 
d’images de synthèse (…). Pour les Hollandais au 
contraire, l’urbanisme consiste à élaborer des 
stratégies de principe jusqu’au seuil de leur mise 
en forme architecturale. Cette approche plus 
spéculative appelle des documents moins 
conventionnels, plus suggestifs que figuratifs, 
aptes à exprimer sans les figer des principes de 
réorganisation globale que les phases 
opérationnelles se chargeront de préciser ». C’est 
là une forme de spéculation que nous appelons 
de nos vœux. 
 
En effet, un projet urbain fort dans ses principes 
mais souple dans sa mise en œuvre est bien 
souvent la meilleure garantie financière dont 
l’aménageur public puisse disposer. Ce qui est 
déterminant, c’est la manière de conduire le projet 
dans un contexte de forte incertitude, la manière 
d’emporter des décisions malgré la complexité 
d’une gouvernance multi-acteurs, et la capacité à 
construire une vision partagée. 
 
 
Isabelle Baraud-Serfaty
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